MAIRIE de Cbi POI_S.

4 Place du Tanargue - 07380 Chirols
Tél. : 04 7594 40 11
Mél : mairie@chirols.fr

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
Du Mardi 23 Septembre 2025

Présents : Stéphane Ginevra, Romain Poyet, Pierre Francois Léonard, Guy Vernet, Guillaume Domecq,
Camille Sanchis.

Excusé : Jean-Paul Carlier, Capucine Malbrain, Martine Duffaud (procuration a Pierre-Francois Leonard).
Absents : Marion Gros-Dumoulin, Gilles Helft

Secrétaire de séance : Guillaume Domecq

Aucune remarque sur le précédent compte-rendu qui est donc adopté a I'unanimité.

Ordre du jour

e Prix des lames de signalisation
e (Cession véhicule municipal
e Bien sans maitre maison Breysse
e Questions diverses :
© Repas des ainés
Spectacle enfants
Commission eau et assainissement
Carte carburant
Traitement des menuiseries de la salle polyvalente

O O O O

1. Prix des lames de signalisation

Les dernieres plaques regues pour la signalisation dans le village sont d’une teinte différente de celles
précédemment commandées. Nous allons faire une réclamation aupres du fournisseur et demander leur
remplacement par un jeu de la bonne teinte.

Le prix des lames ayant augmenté depuis I'avant derniére commande, les acteurs économiques du
village sont prévenus qu’a partir de ce jour, la participation de la mairie se limitera au méme pourcentage
gu’auparavant, le restant étant a leur charge.

Vote : pour a l'unanimité

2. Cession véhicule municipal

Le personnel accompagnateur du bus scolaire na plus a se déplacer au dép6t Arsac de Pont de
Labeaume, pour le démarrage de la tournée. Le véhicule municipal qui lui était affecté (Twingo) n’est donc
plus nécessaire et va étre vendu a un prix prenant compte du co(t d’achat et des réparations effectuées sur
le véhicule.

Vote : pour a 'unanimité



3. Délibération bien sans maitre — Maison Breysse

Le bien situé dans le Bourg est supposé « sans maitre », puisque les héritiers ont refusé la succession le
déces du dernier propriétaire étant antérieur a 2015, la mairie peut désormais demander a récupérer le
bien.

Vote pour donner l'autorisation au maire d’entamer les démarches pour acquérir le bien.

Vote : pour a 'unanimité.

Vote pour donner l'autorisation au maire d’entamer les démarches pour acquérir d’autre biens supposés
« sans maitre » dans le futur.

Vote : pour a l'unanimité

4. Questions diverses :

a) Repas des ainés
Le repas de fin d'année pour les ainés du village aura bien lieu le 7 décembre.

Le traiteur engagé les deux années précédentes ayant donné pleinement satisfaction, et étant
disponible a cette date a de nouveau était sollicité.

b) Spectacle enfants

Le spectacle aura lieu plutét en début d’année prochaine, le choix en spectacle étant souvent déja large
en période de fin d’année sur le secteur. Le choix de |la date et du prestataire reste a définir (a priori avant
les vacances de Février). Le budget sera partagé entre la mairie et le comité d’animation.

¢) Commission eau et assainissement

La date du Mercredi 15 Octobre a été choisie pour la tenue de la prochaine commission eau et
assainissement ol seront notamment décidées les tarifications futures.

Cette commission sera ouverte a tous et se tiendra a 18h 30 dans la salle polyvalente

d) Carte carburant

La mairie a regu une proposition de carte carburant pour la station service ou les agents
s’approvisionnent systématiquement. L'idée semble séduisante, nous allons vérifier I'intérét financier pour
la commune.

e) Menuiseries de la salle polyvalente

Il s’agit de traiter et protéger les menuiseries les plus exposées de la salle polyvalente. Le choix est
arrété sur une lasure sombre pour prolonger la durée de vie des ouvrages. Les agents achéteront le matériel
et les travaux seront ajoutés au planning.

Le prochain conseil municipal se tiendra le jeudi 23 Octobre 2025, a 18h30.
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		EXTRAORDINAIRE



mercredi 7 mai

 2025

 Martine Duffaud, 

 

Capucine Malbrain,

Pierre François Léonard, 

 Camille Sanchis, Guillaume Domecq, 

 Jean-Paul Carlier

 Guy Vernet

(procuration à Martine Duffaud)

Pierre

 François Léonard





		Délibération : modification PLUi



		Délibération : « désherbage » bibliothèque





				Jeux parc écomusée



		Réunion publique éco-quartier



		Barnum région



		Chiens errants



		Tarif des transports scolaires



		Fous semblants









		Délibération : modification PLUi



		

		



		Un devis nous a été présenté, donnant un aperçu du budget prévisible pour ces aménagements (entre 600.000 et 800.000 €). La proposition a été faite de faire appel à un CDL (Conseiller pour les Décideurs Locaux) pour analyser ce budget.Vote : 2 contre (Martine Duffaud, Guy Vernet), 1 abstention (Capucine Malbrain), 6 pour



		ména aménagement gement.





		mIl s’agit de demander à la Communauté de Communes de modifier le PLUi pour ouvrir la zone choisie pour l’écoquartier à la construction. Un courrier doit être fait dans ce sens, qui nous engagera, notamment vis à vis de la ComCom, à commencer les travaux d’a



		

		



		Délibération : « désherbage » bibliothèque



		



« Désherbage » est le terme utilisé pour désigner le fait de retirer certains ouvrages de la bibliothèque appartenant à la commune. Ceux-ci peuvent être donnés à des associations, vendus (lors du vide-grenier) ou autre. Le conseil municipal doit donner son accord.

		



		Vote : pour à l’unanimité





		





		





		



		





		Questions diverses





		







Jeux parc écomusée







		



		Les jeux pour enfants (balançoire et tape-cul) du parc de l’écomusée sont très abîmés et potentiellement dangereux. La balançoire va être remplacée par une neuve et le tape-cul va être simplement enlevé.Peut être évoquer que nous souhaitons attendre un projet global pour envisager un parc de jeu plus grand ?





		Réunion publique écoquartier



Pour faire un point d’avancement sur le projet d’écoquartier, une réunion publique est prévue le jeudi 3 juillet, à 18h30 à la salle polyvalente.

		

		



		Barnum région







La région de donner gratuitement un barnum, de 3x3 m, aux communes qui le souhaitent, pour qu’il soit mutualisé avec les associations locales. Nous allons faire une demande.





Chiens errants



		



		Des promeneurs ont informé la secrétaire de mairie avoir rencontré au cours d’une même randonnée, deux chiens « pas commodes ».

		Il y a nécessité de rappeler l’arrêt interdisant les chiens errants sur la commune. Un article va être mis dans la gazette et un panneau sera mis à l’entrée du marché. Il y a déjà un panneau à l’entrée du marché il me semble. 





		







Tarif des transports scolaires





Les tarifs des transports scolaires ont changé. Ils ont été augmentés et ne s’appliqueront plus qu’aux collégiens et aux lycéens.



		



		Fous 



		semblants



		

		Les Fous 



		semblants



		Vote : pour à l’unanimité demandent à faire le dernier spectacle de leur saison estivale à Chirols, le dimanche 3 août.
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5 juin
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		Prix des lames de signalisation



Les dernières plaques reçues pour la signalisation dans le village sont d’une teinte différente de celles précédemment commandées. Nous allons faire une réclamation auprès du fournisseur et demander leur remplacement par un jeu de la bonne teinte. 

Le prix des lames ayant augmenté depuis l’avant dernière commande, les acteurs économiques du village sont prévenus qu’à partir de ce jour, la participation de la mairie se limitera au même pourcentage qu’auparavant, le restant étant à leur charge.

Vote : pour à l’unanimité

		Cession véhicule municipal



Le personnel accompagnateur du bus scolaire n’a plus à se déplacer au dépôt Arsac de Pont de Labeaume, pour le démarrage de la tournée. Le véhicule municipal qui lui était affecté (Twingo) n’est donc plus nécessaire et va être vendu à un prix prenant compte du coût d’achat et des réparations effectuées sur le véhicule.

Vote : pour à l’unanimité





		Délibération bien sans maître – Maison Breysse



Le bien situé dans le Bourg est supposé « sans maître », puisque les héritiers ont refusé la succession le décès du dernier propriétaire étant antérieur à 2015, la mairie peut désormais demander à récupérer le bien.Vote pour donner l’autorisation au maire d’entamer les démarches pour acquérir le bien.Vote : pour à l’unanimité.Vote pour donner l’autorisation au maire d’entamer les démarches pour acquérir d’autre biens supposés « sans maître » dans le futur.Vote : pour à l’unanimité

		Questions diverses :



		Repas des aînés



Le repas de fin d’année pour les aînés du village aura bien lieu le 7 décembre.

Le traiteur engagé les deux années précédentes ayant donné pleinement satisfaction,  et étant disponible à cette date a de nouveau était sollicité.

		Spectacle enfants



Le spectacle aura lieu plutôt en début d’année prochaine, le choix en spectacle étant souvent déjà large en période de fin d’année sur le secteur. Le choix de la date et du prestataire reste à définir (a priori avant les vacances de Février). Le budget sera partagé entre la mairie et le comité d’animation.

		Commission eau et assainissement



La date du Mercredi 15 Octobre a été choisie pour la tenue de la prochaine commission eau et assainissement où seront notamment décidées les tarifications futures.

Cette commission sera ouverte à tous et se tiendra à 18h 30 dans la salle polyvalente 

		Carte carburant



La mairie a reçu une proposition de carte carburant pour la station service où les agents s’approvisionnent systématiquement. L’idée semble séduisante, nous allons vérifier l’intérêt financier pour la commune.

		Menuiseries de la salle polyvalente



Il s’agit de traiter et protéger les menuiseries les plus exposées de la salle polyvalente. Le choix est arrêté sur une lasure sombre pour prolonger la durée de vie des ouvrages. Les agents achèteront le matériel et les travaux seront ajoutés au planning.

		



Le prochain conseil municipal se tiendra le jeudi 23 Octobre 2025, à 18h30.

